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Appel  à Mani f est at i on d’ Int érêt  
( AMI)  ai de à l ’ arrachage de l a 

vi gne

DRAAF Paca – Service territorial FranceAgriMer

https://www.franceagrimer.fr/aides/aide-nationale-larrachage-definitif-de-vignes-2026-publication-dun-appel-manifestation

file:///C:/Users/igp13/Downloads/https:%2Fwww.franceagrimer.fr%2Faides%2Faide-nationale-larrachage-definitif-de-vignes-2026-publication-dun-appel-manifestation
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Contexte

• Soutien financier de l’Etat pour accompagner la réduction du potentiel viticole, dans un contexte de 
crise structurelle et conjoncturelle de la filière

• Enveloppe nationale de 130 millions d’euros annoncée par la ministre de l’agriculture

• Dispositif d’aide à l’arrachage en attente, car nécessite :

Ø Entrée en vi gueur du règl ement  UE «  Paquet  vi n  » modi f i ant  l e règl ement  
n°1308/2013

Ø Val i dat i on par l a CE du di sposi t i f  d’ ai de à l ’ arrachage qui  sera not i f i é à l a 
commi ssi on par l es autori t és f rançai ses en appl i cat i on du Paquet  vi n
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Contexte

• Dans cette attente, lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 

Ø Objectif de l’AMI = déclarer les surfaces que les viticulteurs ont l’intention d’arracher = 
surfaces concernées par la future aide 

• La manifestation d’intérêt ne vaudra demande d’aide qu’après :

Ø parution du texte final sur le dispositif d’aide à l’arrachage 

Ø et confirmation par le demandeur

 AMI = seul vecteur pour pouvoir solliciter le futur dispositif

•  
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Caractéristiques du futur dispositif
• Aide forfaitaire de 4 000€ par hectare arraché

• Aide réservée aux entreprises ayant déposé au moins une déclaration de récolte non nulle au cours des 3 
dernières campagnes 2023/24, 2024/25, 2025/26 

• 2 possibilités :

Ø Arrachage total : obligation d’arracher l’intégralité des surfaces en vignes présentes au CVI

Ø Arrachage partiel : arrachage d’une partie des surfaces en vigne présentes au CVI, à l’exception des vignes 
plantées après le 1er aout 2015 et des surfaces plantées avec le cépage Chardonnay

• Un demandeur ne peut déposer qu’un seul dossier par couple SIRET/CVI

• L’outil de gestion utilisé est l’outil PAD (plateforme d’acquisition de données) de FranceAgriMer:

https://padcollecte.cloud.franceagrimer.fr/padcollecte-usager/#/accueil

file:///C:/Users/igp13/Downloads/https:%2Fpadcollecte.cloud.franceagrimer.fr%2Fpadcollecte-usager%2F%23%2Faccueil
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Conditions d’éligibilité du demandeur
• Sont éligibles, les entreprises :

Ø identifiées par leur numéro d’exploitation vitivinicole dans le Casier Viticole Informatisé (CVI)

Ø Disposant d’un numéro de SIRET actif tout au long de la procédure de demande d’aide et jusqu’au 
moment du paiement

Ø ayant un compte actif sur le portail de FranceAgriMer Vitirestructuration (sinon, il faut créer un 
compte  https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/ )

Ø Ayant déposé au moins une déclaration de récolte non nulle au cours des 3 dernières campagnes 
(contrôle réalisé par FranceAgriMer en lien avec les douanes, aucune pièce à fournir)

• Sont inéligibles les entreprises en liquidation (judiciaire ou amiable)

• Les entreprises sous mandat ou en procédure de conciliation ou en plan de sauvegarde ou en redressement 
judiciaire restent éligibles

file:///C:/Users/igp13/Downloads/https:%2Fportailweb.franceagrimer.fr%2Fportail%2F
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Surfaces demandées
• La surface demandée ne peut pas dépasser la surface totale CVI au moment du dépôt de la demande AMI

=> mettre à jour son CVI préalablement à la demande !

• Ne comporte pas les vignes destinées à la consommation familiale, les plantations expérimentales, les surfaces qui 
ne génèrent pas d’autorisation de replantation (friches, plantations illégales)

• Arrachage total : l’intégralité des surfaces plantées est éligible

Attention: si CVI pas à jour, il peut y avoir sous-réalisation et sanction éventuelle

• Arrachage partiel : réservé aux surfaces plantées en vignes avant le 1er aout 2015 à l’exception de la variété 
Chardonnay inéligible

• NB : C’est la surface totale qui constituera l’engagement, les parcelles peuvent être interverties 
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Gestion de l’enveloppe budgétaire
• Une seule enveloppe nationale de 130M€ = pas de répartition régionale ou départementale

• Il ne s’agit pas d’un guichet du type « premier arrivé = premier servi »

Ø Les demandeurs peuvent déposer tout au long de la phase de dépôt dans l’AMI

Ø Ils peuvent modifier/supprimer la demande tant que l’AMI est ouverte

Ø Une seule demande par couple SIRET/CVI

• En cas de dépassement de l’enveloppe de 130M€ :

Ø priorité 1 : arracheurs totaux 

Ø priorité 2 : arracheurs partiels

• (NB: lors de l’enquête nationale d’octobre 2025 sur les intentions d’arrachage, au niveau national environ 20% 
des répondants souhaitaient arracher totalement, et 80% souhaitaient arracher partiellement)
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Engagements du demandeur d’aide – les 
autorisations de plantation• Accepte que les parcelles arrachées et aidées ne pourront pas être utilisées pour générer des autorisations 

de replantation  :

Ø Après arrachage un code spécifique sera disponible dans la téléprocédure PARCEL (type « arrachage 
définit if 2026 »)

Ø Pas de crédits d’arrachage généré donc pas d’autorisation de replantation

• Renonce à pouvoir demander des autorisations de plantations nouvelles pour les 10 campagnes viticoles à 
venir

• Renonce à pouvoir mobiliser les autorisations de plantations nouvelles qu’il détient
Les crédits d’arrachage ou les autorisations de replantation / plantations anticipées obtenues 
préalablement en dehors du présent dispositif ne sont pas impactés et restent dans le portefeuille de 
l’exploitant pour des plantations, y compris avec aide à la restructuration du vignoble, y compris pour 
planter sur les parcelles cadastrales concernées par le présent arrachage subventionné
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Engagements du demandeur d’aide – 
Arrachage

• Le demandeur s’engage à arracher suivant la définition suivante : dessouchage des vignes avec 
extraction des racines principales, ainsi que retrait des bois de la parcelle ou, à défaut, leur 
regroupement en tas bien ordonnés
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Prochaines étapes
• Du 6 février au 6 mars : dépôt du dossier dans le cadre de l’appel à 

manifestation d’intérêt, sur la plateforme PAD de FranceAgriMer. 
Attention à bien VALIDER le dossier !

• Parution du « Paquet Vin », notification à la CE et acceptation du 
dispositif d’aide proposé par la France et publication de la Décision 
nationale décrivant le dispositif

• Calcul du stabilisateur si enveloppe nationale dépassée
• Notification par FranceAgriMer de l’aide allouée (surface aidée)
• Confirmation/acceptation de la demande d’aide par le viticulteur pour 

que le dossier déposé à l’AMI devienne demande d’aide définitive – 
possibilité de rétractation (annulation de la demande)

• Arrachage et déclaration de l’arrachage aux douanes avec un code 
spécifique au dispositif

• Dépôt d’une demande de paiement. Lorsque la demande de paiement 
du dossier est déposée auprès de FranceAgriMer, le portail de 
demande de paiement interroge le casier viticole pour connaitre les 
parcelles arrachées avec le code spécifique dans le cadre de l’aide

• Le dossier pourra être soumis à un contrôle sur place. Si le dossier fait 
l'objet d'un contrôle sur place, il sera payé après ce contrôle.

• Paiement de l’aide

Eléments à préciser
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A préciser dans la future décision (texte 
officialisant l’aide, une fois les textes 

européens validés)• Régime de sanction : niveau d’obligations d’arrachage ? 

• Date de début d’arrachage et date limite d’arrachage ? 

La déclaration d’arrachage aux douanes sera impossible avant la parution du dispositif définitif car le code ne sera pas 
disponible. De plus, le demandeur ne connaîtra pas encore la surface qui lui est octroyée

• Seuil de surface pour demander l’aide ? Plafond par exploitation ?
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Outil PAD de FranceAgriMer
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Il faut :
- Disposer d’un numéro de SIRET et de CVI valides.
- Disposer d’un compte sur le portail FranceAgriMer.
- Etre habilité au e-service « Vitirestructuration » et avoir 
associé un n° CVI sur cet e-service, ce qui permet d’interroger le CVI et 
de rapatrier les parcelles plantées au CVI à l’initialisation de l’AMI.
- Utiliser un PC avec un système d’exploitation et un navigateur mis à 
jour.

N.B. : L’application n’est pas conçue pour les tablettes ou les 
smartphones.
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Merci pour votre attention

Contacts:
- En région: Service régional FranceAgriMer Paca : 04 90 14 11 00

- Assistance téléphonique nationale (sujets de comptes usagers / utilisation de PAD) : 01 73 30 25 00

- vitiarrachage@franceagrimer.fr
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